COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du 15 SEPTEMBRE 2005
PRESENTS: M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, M. MAUROS,
M. NAPIAS, Mme ROBIN, , Mme LOPEZ Mme BETES Mme JACQUET

ABSENTS : 

Mme BOMPART
: Procuration donnée à M. LEMIRE 

M. PATROUILLEAU

M. TROCHON

M. VERGNE


Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André, Convocation du  9 septembre 2005  

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur  le Maire les modifications à l’ordre du jour sont acceptées.

Cahier des charges de la maîtrise d’oeuvre de l’aménagement du  Bourg : délibération 17/2005 (unanimité)

Monsieur  le Maire présente au conseil municipal le cahier des charges et le règlement de consultation pour le marché public de maîtrise d’oeuvre de l’aménagement du  Bourg  de l’Isle Saint Georges et lui demande de l’approuver.

MARCHÉS PUBLICS de la COMMUNE : Modalités de Fonctionnement : délibération 18/2005 (unanimité)

En application du décret 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics M. le Maire propose des seuils et procédure adaptées aux marchés publics de la commune. Ce document sera public dés lors qu’il aura été validé par les services de la préfecture.

COMMISSION d’ APPEL d’ OFFRES (composition)  : délibération 19/2005 (unanimité)

Président : M. LEMIRE Jean André

Membres titulaires : M GONZALEZ Raymond, M. GARCIA Philippe, Mme BOMPART Anne-Marie

Membres Suppléants : Mme JACQUET Agnès, Mme ROBIN Martine, M. NAPIAS Christophe 

MODIFICATION REGIE PHOTOCOPIE : délibération 20/2005 (unanimité)

Monsieur Le Maire rappelle la délibération n°31 de l’année 2001 portant création de la régie Photocopie et extrait du cadastre. La commune peut être amené  à fournir différents documents sur disquettes ou CD-ROM.

C’est pourquoi Monsieur Le Maire propose que ces supports soient payants, et que l’encaissement s’effectue par le biais de la régie photocopies - Extraits du cadastre.

Les tarifs proposés sont : 2€ pour une disquette et 3€ pour un CD – ROM.

POINT SUR LES TRAVAUX de MISE AUX NORMES SANITAIRES du Restaurant « Le petit Caboulot »

M le Maire informe le conseil qu’un plan de l’existant et qu’un relevé précis de l’état des lieux nous a été fourni. Ils sont consultables par les conseillers municipaux au secrétariat de Mairie.

PRÉSENTATION DU RAPPORT GDF : délibération 21/2005 (unanimité)  

Monsieur Garcia, adjoint au maire, présente à l’assemblée le compte rendu 2004 de concession pour le réseau de gaz naturel. 
Le Conseil Municipal prend note de ce rapport établi en juin 2005 par Gaz de France.

TARIFS  DU RESTAURANT SCOLAIRE 2005-2006 : délibération 22/2005 (unanimité)

Le contrat avec la SODEXHO doit être renouvelé au 1er novembre 2005, le coût  actuel unitaire est de 2,77 € ttc, et on peut prévoir une augmentation entre 2% et 2,5 %.

Sachant que les dispositions de l’arrêté Ministériel du 5 juillet 2005 permettent une augmentation de 2,2 % des tarifs pratiqués par la commune Monsieur Le Maire propose les tarifs suivants pour la cantine scolaire pour 2005.

2,30 euro ttc par enfant et 2,65 euro ttc par adulte soit une augmentation proche de 1% pour ces deux tarifs.

A l’unanimité ces nouveaux tarifs sont acceptés et seront appliqués dès le 1er Octobre 2005.
TITRES NON RECOUVRABLES (huis clos): délibération 23/2005 (unanimité)
Le comptable du trésor nous informe qu’il ne peut recouvrer des titres des ordures ménagères et cantine scolaire pour un montant total de 123,10 €. Les trois débiteurs sont insolvables.
Il demande en conséquence l’allocation en non-valeur de ces titres.
Le Conseil Municipal émet un avis favorable et autorise le comptable à la décharge de cette somme.

Dons du comité des fêtes à la commune : délibération 24/2005 (unanimité)
Le conseil d’administration du comité des fêtes a souhaité faire don à la commune d’une chambre froide et d’une sono. La commune accepte ce don et remercie très vivement le comité des fêtes.

Questions diverses : 
Constructions et stationnement de caravanes route de Saint Médard d’Eyrans. La commune est loin d’être laxiste sur ce dossier et le suit avec beaucoup d’attention. Le procureur de la république a été saisi pour ces affaires et les ministères concernés ont été informés de la situation. Cela avance mais malheureusement la vitesse administrative étatique est plus lente que la volonté communale.

Transfert des bassins versants et des transports scolaires à la Communauté de Communes de Montesquieu : La modification des statuts de cette instance sera présentée au conseil communautaire le 23 septembre 2005. M le Maire donne lecture d’une lettre du président de la Communauté de Communes de Montesquieu indiquant que le terme ouvrage entendait l’entretien des digues et donc la volonté de la Communauté de Communes de Montesquieu de s’attacher à continuer à entretenir les digues des bords de Garonne en lieu et place du Syndicat du Bassin Versant du Saucats. Les conseillers municipaux prennent acte de ce courrier les rassurant.

Fin de Séance à 22h45

